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Commission du droit international sur Jes travaux de sa 
trentieme session et, en particulier. sur : 

a) Le projet d'articles sur les clauses de la nation la plus 
favorisee adopte par la Commission du droit international; 

h) Les dispositions relatives a ces clauses a propos des
quelles la Commission du droit international n · a pas ete en 
mesure de prendre de decision; 

et prie les Etats de presenter leurs observations sur la recom
mandation de la Commission du droit international tendant a 
ce que ce pro jet d' articles soit po rte a I' attention des Etats 
Membres en vue de la conclusion d'une convention sur le 
sujet; 

3. Prie le Seeretaire general de communiquer, avant la 
trente-cinquieme session de I' Assemblee generale, Jes 
commentaires et observations presentes conformement au 
paragraphe 2 ci-dessus; 

4. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-einquieme session une question intitulee · 'Examen 
du projet d'artieles sur les clauses de la nation la plus fa
vorisee". 
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33/140. Application par les Etats des dispositions de 
la Convention de Vienne sur les relations di
plomatiq ues de 1961 

L 'Assemhlee genhalc. 

Prenant acte du rapport du Secrctaire general 20 relatif a 
!'application par Jes Etats des dispositions de la Conven
tion de Vienne sur Jes relations diplomatiques de 1961 21 , 

Rappe/ant ses resolutions 350 I ( XXX) du 15 decembre 
1975 et 31/76 du 13 decembre 1976, 

Notant aFcc satis/ilCtion que le nombre d'Etats parties a 
la Convention de Yiennc sur les relations diplomatiques de 
1961 a augmente depuis I' adoption par I' Assemblee gene
rale des resolutions susmentionnee~. 

Conmincue de l'intcn~t d'une large aeceptation de la 
Convention de Yienne sur les relations diplomatiques de 
196 I et de la necessitc pour les Etats d · observer et d · appli
quer strictement les dispositions regroupces dans cette 
Convention de fa<;on a maintenir entre eux des relations 
normales et a renforccr la cooperation internationale, 

Prh,ccupce tant par la persistance des cas de violations 
des normes generalement reconnues du droit diplomatique 
que par les cas de violations portant atteinte a la securite 
des missions diplomatiques et a celle de leur personnel. 

Notant avcc sati4't1ction que la Commission du droit in
ternational etudie Jes propositions concernant I' elaboration 
d'un protocole relatif au statut du coutTier diplomatique et 
de la valise diplomatique non accompagnee par un coutTier 
diplomatique, qui developpera le droit diplomati4ue inter
national, 

I. Prie les Etats qui ne sont pas encore devenus parties 
a la Convention de Vienne sur Jes relations diplomatiques 
de 1961 d'envisager d'urgence d'y adherer: 

2. Demande a tous Jes Etats d\ibserver et d'appliquer 
strictement les dispositions de la Convention de Vienne sur 
les relations diplomatiques de 1961, notamment pour 

lO A/33/224. 
21 Nations Unies. Rcrncil des Truite.,, vol. 500. n" 7310, p. 95. 

mieux assurer la securite des m1ss1ons diplomatiques et 
eel le de Jeur personnel, ainsi qu · ii est prevu dans cette 
convention; 

3. Note que, par la resolution 33/139 de I' Assemblee 
generale. en date du I 9 decembre 1978, Jes Etats sont in
vites a presenter par ecrit des observations sur I' etude pre
liminaire effeetuee par la Commission du droit internatio
nal concernant le statut du courrier diplomatique et de la 
valise diplomatique non accompagnee par un eourrier di
plomatique, et fait observer qu'en repondant a cette de
mande Jes Etats peuvent aussi formuler des eommentaires 
d des observations sur I' applil:ation des dispositions de la 
Convention de Vienne sur Jes relations diplomatiques de 
1961. qui seront presentes a J'Assemblee lors d'une pro
chaine session: 

4. R1'aff1rme I' interet que I' Assemblee generale conti
nue de porter a I' application par Jes Etats des dispositions 
de la Convention de Yienne sur les relations diplomatiques 
de 1961: 

5. Dhide que I' Assemblee generale ctudiera de nou
veau cette question et exprime l'avis que, a moins que Jes 
Etats Membres ne jugent opportun de ]'examiner plus tot. 
ii serait indique de le faire lorsque la Commission du droit 
international presentera a 1 · Assemblee les resultats de ses 
travaux sur !'elaboration eventuelle d'un instrument juridi
que approprie concernant le statut du eourrier diplomatique 
et de la valise diplomatique non accompagnee par un 
courrier diplomatique. 
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33/141. Enregistrement et publication des traites et 
des accords internationaux en vertu de r Arti
cle 102 dl' la Charte des Nations Unies 

A 

I,· ,,1.1·scmhl£;e g1imira/e. 

Consciente des obligations qu · impose I' Article I 02 de la 
Charte des Nations llnics. 

A\'ilnt l;tudi<; le rapport du Sccretairc general sur cette 
question 22 , 

Notant !'augmentation considerable du nombre des ac
cords internationaux au cours des dix dernicres annees. 

Notalll <;gale111e111 4ue les retards en matiere d'enrcgis
trement et de publication ont dans le meme temps 
augmente au point quc la mise en application de I' Arti
cle 102 de la Charte risque de s'en trouver gravement 
compromise, 

Co11vainc11e que, en J'etat des moyens dont dispose 
!'Organisation des Nations Unies, on ne saurait remedier a 
cette situation sans reformer la procedure de publication 
actuellement prevue par le reglement de J'Assemblec ge
nerate destine a mcttre en application I' Article I 02 de la 
Charte des Nations Unies 21 pour J'adapter a !'evolution de 
l'activite conventionnelle intemationale tout en respectant 
l'esprit et Jes intentions de la Charte. 

Rappe/ant que. par sa resolution 32/144 du 16 deeembre 
1977. elle a deja approuve. en tant que mcsure temporaire. 

" A/33/258. 
"Adopte par l"Asscmhlee gcnerale par sa resolution 97 (I). Pour k 

talc du reglcmcnt tel 4u·i1 a cte rnodific par Jes resolutions 364 B (IV) et 
-t81 ( Vl. voir Nations llnics. Rn 1wil des Tmitc.1. vol. 76. p. XIX 


